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Le Mot du Maire 
 

Bonjour à tous les Langotaises et Langoatais, 

Vous venez de recevoir le 1er bulletin semestriel proposé par la commission « communication » Je remercie 

vivement ses membres qui sous l’égide de Noëlle MONJARRET ont effectués un intense travail de 

conception et de rédaction. 

 

Vous allez découvrir un peu plus notre commune et découvrir aussi pour certains les associations qui donnent 

du dynamisme à la commune. Vous y trouverez des rubriques innovantes. En tous les cas il fait partie de 

notre promesse de campagne : améliorez la communication entre habitants et le conseil municipal et vice-

versa. A vous aussi de le faire vivre par vos propositions. 

 

Nous aurons l’occasion de revenir plus amplement sur les projets à court et moyen terme de la municipalité, 

mais je profite de ce premier bulletin pour vous informer des principales démarches et décisions engagées 

depuis le début du mandat : 

 

 Le maître d’œuvre SOHA  de Paimpol doit nous transmettre prochainement le dossier d’implantation et de construction des allées de boules 

couvertes situées sur le terrain en contre bas de la salle des Fêtes. Nous souhaitons par ailleurs ouvrir ce bâtiment à d’autres activités 

sportives. 

  

 Nous lançons actuellement un appel d’offres auprès des architectes pour la rénovation du bâtiment acheté par la commune à l’école Sainte 

Pompée en 2012. Cette restructuration, en plein cœur du bourg, d’un patrimoine ancien se doit d’être complétement réussie en y intégrant 

une réflexion sur les aménagements extérieurs (cours et jardin). S’ajoute en effet à ce projet une demande de permis d’aménager sur le 

terrain situé à l’arrière de la Mairie pour entre autre construire des logements adaptés aux personnes âgées. Ces travaux nous conduisent à 

une réflexion globale sur l’aménagement du bourg pour le rendre plus convivial, diversifié, accueillant et attirant, en améliorant également les 

accès piétons des anciens lotissements. 

 

Et parce que les constructions et lotissements d’aujourd’hui ne seront pas ceux d’hier nous avons déjà travaillé avec le C.A.U.E (Conseil 

d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement des Côtes d’Armor) et Mathilde GUILLARD urbaniste au S.C.O.T du Trégor (Syndicats mixte de 

COhérence Territorial). 

  



                                                      

                                                                            

 
  

 

 Nous avons comme prévu dans notre programme débuté l’acquisition de terrains qui seront une réserve foncière constructible pour 

le court et moyen terme. 

 

La commune de LANGOAT se doit de rester attractive à l’installation de nouveaux habitants dans l’objectif de maintenir nos écoles et le tissu 

commercial. De plus avec les reformes territoriales en cours, nous allons assister à une concentration des centres de décisions dans des 

intercommunalités de plus en plus grandes, le critère du nombre d’habitants sera déterminant. 

  

  

 La rentrée scolaire 2014-2015 avec 190 enfants au RPI et 58 à l’école Sainte Pompée s’est déroulée de façon satisfaisante. Avec 

Maryvonne BROUDIC, 2ème  adjointe, nous avons géré la mise en place de la réforme des rythmes scolaires et ces TAP (temps d’activités 

périscolaire) et en même temps la sous-traitance des repas de la cantine scolaire. Au passage je souligne cet exemple de mutualisation des 

moyens entre Langoat et Penvénan réalisé de façon volontaire qui permet à chacun des économies financières. 

  

 Sous la responsabilité de Jean-François BOULANGER, 3ème Adjoint, ont été réalisés ou sont en cours différents aménagements autour de 

la garderie et du terrain multisport. Des travaux sont également en projet pour faciliter les accès piétons entre lotissements, pour la 

réfection des trottoirs au lotissement KOAT GROAS et régler des problèmes de circulation et de vitesse dans les entrées de 

l’agglomération.  

  

 Maryvonne LE GALL et son équipe peaufinent leur programme d’embellissement et de fleurissement pour l’année prochaine et, à la demande 

des habitants, nous avons débuté l’installation de bancs publics dans le centre bourg. 

  

  

 Je terminerai ce propos en évoquant la rencontre organisée par la municipalité le 19 septembre dernier avec les commerçants et artisans 

de la commune. Très positive, elle va peut-être permettre à chacun et à chacune de se connaître un peu plus et pourquoi pas créer une 

dynamique dans la commune. 

  

 Avec le responsable des employés communaux, Jean-Yves  POMMELET 1er, adjoint nous avons embauché en CDD un nouvel employé, Ludwig 

L’EGARET. En effet plusieurs chantiers à réaliser en régie généraient un surcroit de travail. 

 

   Je souhaite avec mon équipe mettre en œuvre des projets et une dynamique pour LANGOAT dans l’intérêt de tous.  

                                                                                                              Le Maire, Hervé DELISLE. 

 



  

    EDITO : 

   
      C’est la rentrée !  A peine le mois d’Aout terminé qu’il est déjà 

temps pour nos chères têtes blondes langoataises de reprendre le 
chemin de l’école. De gros changements s’annoncent cette année 
pour les élèves du RPI qui retrouveront la classe le mercredi 
matin. Grâce à notre dossier spécial “nouveaux rhymes scolaires”,  
vous connaitrez toutes les modalités d’application de la réforme 
dans la commune. 

 

 

      La rentrée, c’est aussi le moment des inscriptions auprès des 
associations sportives, culturelles ou toutes autres activités. C’est 
pourquoi, vous trouverez dans notre rubrique “l’actu des assos“ 
toutes les informations concernant les  associations 
“langoataises”. La rentrée s’annonce également chargée du côté 
de la communauté de commune avec de  nombreux chantiers en 
cours. 

 

 

         Enfin, la rentrée, c’est aussi  le moment de faire une 
rétrospective sur le début de l’année 2014 marquée notamment 
par le décès de l’abbé Geffroy . 

 

        

        Toute l’équipe de la rédaction vous souhaite une bonne lecture ainsi 
qu’une  bonne  rentrée !!    

 

 

                                                                 L’équipe de la rédaction.   
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Sommaire – Edito : 



NAISSANCES    
 

BOUDIN Léonie, Enora 

LOPEZ Enzo  

HABERT Erwan 

HABERT Elouan 

LE TIEC Théo 

L’HEREEC POMMELET Rose 

L’ALLAIN Nathan Emile Achile  

DAMANY Gaëlle , Maryvonne  

LEBAS Camille 

L’HAVEANT Eden  

DUBOUAYS DE LA BEGASSIERE  Sohel, Kelig 

GOURIO GELGON Elie 

MAHE BOULLENGER Gaspard Marc Jacques 

LE DANTEC Lilian, Yvon, Christian 

 

MARIAGES 
 

GAREL Alexandre et  MAZE Sandrine 

GUELOU Benoît Jacques Marie et BRIAND Stéphanie 

HARRARI Anas et LE MOIGNE Adeline 

PERROT Alexandre et BEGUINEL Solenn, France Héléna 

 

DECES 
 

LE MORVAN Anne, Marie veuve KERLEAU 

GEFFROY Ernest 

DAGORN Léonie veuve LOUTRAGE 

VILLECROZE Jacqueline, Annie veuve GUERIN 

LE CORRE Louis-René, Marie 

BRIAND Yvette, Louise, Marie épouse André 

PRIGENT Joseph  

ASLANGUL Anne-Marie Roselyne veuve AUCOUTURIER 

LORO Joséphine, Francine veuve PRUD’HOMME 

LE CALVEZ Juliette  Henriette Charlotte veuve AUFFRET 

 

 

 

 

 
 

         26,  Lot Kergaric                 

         4,  Lot prad Koz 

         Pont Coat 

         Pont Coat 

         7,  Coat Croas 

         30,  Lot Koupaïa 

         4,  Chemin du Puit 

         12,  bis rte du Moulin de la Flèche 

         2,  Prat Koz 

         15,  résidence  Bellevue 

         4,  impasse du Rd Point 

         34,  Lot Koupaïa 

         15,  Lot Koupaïa 

         Ker Beguel 

 

 
 

         12, Le Cran 

         9, bis les quatre Vents 

         12, Lot Clatin 

         17, résidence Bellevue 

 

 
 

         3, Kericun 

         2, place de l’Eglise 

         4, l’Etoile 

         8, rue des  quatre vents 

         12, place de l’église 

         1, rue du Fort de Castel Du 

         18, Lot Chapel AR Hoat 

         4, rue des Etangs 

         6, Lot Coat Croas 

         2, rue de Bellevue 

 

 

 

 

 
 

06-janv 

13-janv 

12-fév 

12-fév 

19-fév 

28-fév 

07-mars 

11-mars 

24-mars 

07-avr 

08-avr 

20-mai 

01-juill 

20-août 

 

 
 

14-juin 

23-août 

20-sept 

20-sept 

 

 
 

12-janv 

16-janv 

27-janv 

21- fév 

01-mars 

29-mars 

26-avril 

19-août 

15-août 

22-août 

 

 

Numéros d’urgence :       112 

SAMU :                                 15 

Gendarmerie :                    17  

Pompier :                             18 

 

Centre anti poison Rennes : 
02.99.59.22.22. 

Centre hospitalier Guingamp : 

02.96.44.56.56. 
Centre hospitalier de Lannion : 

02.96.46.65.65. 
Centre hospitalier de Paimpol : 

02.96.55.60.00. 

 
Un défibrillateur est disponible 

24h/24  sur le mur de l’ancienne 
Mairie, en face du stade. 

Panneau  signalétique D.A.E 

 

 

  

 

Etat Civil ( jusqu’au  20 Septembre 2014 ) 



Les commerçants 

Noms Adresses Tél 

 
Boulangerie  pâtisserie 
Ollivier  Gildas et Corinne 
 
Coiffure  « Mille et une mèches » 
Rio Morcel Isabelle 
 
Bar tabac presse 
SNC  Le Grouiec 
 
Cave « Le cellier du jaudy » 
Gérard Turuban 
 
Commerce d’alimentation générale 
Pascal Blanchon « Le Relais des Mousquetaires » 
 
Coiffure à domicile 
Urvoas Françoise 
 
Charcuterie  « En Riette » (production à Langoat) 
 
« Aux plats gourmands »,   
Vente de plats à emporter le mardi  de 17h30 à 20h 
 
« Monike Pizza » 
Vente de pizzas à emporter le vendredi de 16h à 21h 
 
« Le grenier de Tad Coz » 
Vente de produits sur les marchés 
 

 
20, place de l’église 
 
 
Le bourg 
 
 
10, place de l’église 
 
 
ZA de Kerverzot La Roche-Derrien 
 
 
14, place de l’église 
 
 
3, rue de la forge 
 
  
Convenant Vras  Minihy-Tréguier 
 
 
Place de l’église 
 
 
Place de l’église 
 
 
 
 

 
tél :       02.96.91.36.59.        
 
 
tél :        02.96.91.59.71. 
 
 
tél :        02.96.91.56.07. 
 
 
tél :        02.96.91.91.37.  
          06.61.11.52.02. 
  
tél :        02.96.91.54.30. 
 
 
tél :        02.96.91.56.07. 
 
 
tél :        02.96.92.79.86. 
 
 
tél :                N.C. 
 
 
tél :        06.86.03.40.58. 
 
 
tél :                N.C. 
 



Les artisants du batiment 
Noms Adresses Activité Tél 

André Damien 
 
BLG Couverture 
 
Dagorn Cédric 
 
EPL Pommelet 
 
L’Allain Mathieu 
 
GPSA 
 
Le Bescond Bernard 
 
Le Mindu Philippe 
 
Le Naourès Patrice 
 
Le Roux Anthony 
 
Marchais Thierry 
 
Pouchain Erwan 
 
SARL BTP Bolloré 
 
Tochetto Pascal 
 
Trémeur Nicolas 
 
EURL Trémeur Philippe 
 

Ker Béguel 
 
30,  les 4 vents 
 
11, lot Koupaïa 
 
7, Kervoezel ZA Mantallot 
 
4, Chemin du Puits 
 
Convenant Coatarel 
 
2, les 4 vents 
 
Convenant Coatarel 
 
2, lot Koupaïa 
 
Coat Croas 
 
3, rue du Castel Dû 
 
5, Goas an Gac 
 
Govellic 
 
23, l’Etoile 
 
5, l’Etoile 
 
Ker Béguel 
 

Couvreur  
 

Couvreur 
 

Plomberie 
 

Electricité - Plomberie 
 

Electricité 
   

Constructeur de  maisons  
 

Peintre - Vitrier 
 

Couverture 
 

Carreleur 
 

Couvreur 
 

Peintre 
 

Menuisier 
 

Terrassement 
 

Menuisier bois - PVC 
 

Terrassement 
 

Constructeur de maisons 
  

02.96.23.78.59.- 06.89.27.50.69. 
 

06.66.58.80.31. 
 

02.96.35.36.40. 
 

02.96.91.53.27. 
 

08.99.86.61.18. 
 

02.96.91.58.95. 
 

02.96.49.58.42. 
 

02.96.91.58.95. 
 

02.96.49.58.70. 
 

02.96.91.38.89. 
 

02.96.91.54.89. 
 

02.96.46.45.95. 
 

02.96.91.51.27. - 06.19.14.44.01. 
 

02.96.47.06.84. 
 

02.96.47.09.23. - 06.79.33.68.39. 
 

02.96.91.50.57. 



Les garagistes 

Noms Adresses Activité Tél 

Langoat Auto (Doursenaud Alain) 
 
Le Tiec Pierre  
 
GME 22 (Le Parquier Eric) 
 

3, Groas Coat 
 
6, Impasse Rd Point 
 
Convenant Balcou 
 

Véhicules tourismes/Utilitaires 
 

Véhicules Tourismes/Utilitaires/Agricoles 
 

Garage Mobile 
 

02.96.91.36.56. 
 

02.96.91.54.42. 
 

06.80.77.41.48. 
 

Noms Adresses Activité Tél 

Les professions libérales de santé 

SCP Corlouër, Le Gall,  
Bouchery,  Morvan,  Le Dantec 
 
Lucas Mathieu 
 
Le Guern Yann  
 
Calmus Le Guern Michèle  
 

Rue Kergoas 
 
 
42, lotissement Koupaïa 
 
16, place de l’église 
 
16, place de l’église 
 

Infirmiers 
 
 

Infirmier 
 

Kinésithérapeute 
 

Kinésithérapeute 
 

02.96.91.33.29. 
 
 

06.70.12.45.39. 
 

02.96.49.59.54. 
 

02.96.49.59.54. 
 



Autres activités 

Noms Adresses Activité Tél 

 
Mallo Frédéric 
 
 
Kryloff Vania 
 
 
« Kersyal Services »  
(Chesnel Sylvie)               
 
Journée Damien 
 
 
Jézéquel Bruno 
 
 
Poulouin Guy 
 
 
Atelier des 3 rivières 
Loos et Nivet 
 
Ferme de Kérès 
 
 
Le Rolland Jérome 
 

 
3, Groas An Gac 
 
 
7, côte de St Yves 
 
 
4, Ty Poas 
 
 
1, Résidence Bellevue 
 
 
12b, lotissement Clatin 
 
 
11, rue des étangs 
 
 
2, Coat Roch 
 
 
« Kérès »,  
6, Bonne Nouvelle 
 
3, lotissement Coat Croas 
 

 
Aménagement paysager 

 
 

Aménagement paysager 
 
 

Service à la personne 
Vente de produit d’entretien 

 
Photographe 

 
 

Nettoyage de bâtiment 
 
 

Agence de publicité 
 
 

Atelier d’architecture 
 
 

Elevage de volaille d’ornement et de races 
anciennes 

 
Industrie du cuir et de la chaussure 

 
02.96.91.52.66. 

 
 

N.C 
 
 

02.96.38.46.31. 
06.64.67.42.44. 

 
02.96.91.30.57. 
06.20.60.84.28. 

 
N.C. 

 
 

02.96.91.37.31. 
 
 

02.96.47.00.42. 
 
 

08.99.86.88.24 
 
 

N.C 
 



Chambres d’hôtes la maison de Kermeur  
(Label Gîtes de France depuis 2010) 

Marc et Bernadette BOITEUX 
Kermeur, route de Quemperven  

22450 LANGOAT  
 Tél. : 02. 96. 91. 58. 67. 
Port. : 06. 71. 01. 70. 20. 

Mr et Mme DELISLE Hervé  
(Label Gîtes de France)  

Moulin du Camblec  
22450 LANGOAT 

Tél :. 02. 96. 47. 05. 99. 

Mr LE FIBLEC Yvon  
(Label Clévacances) 

Lézéven  
22450 LANGOAT 

Port. : 06. 82. 98. 43. 25. 

Mme HERNOT Yvonne 
(Label Gîtes de France depuis 1999) 

9 Coz-Caradec  
22450 LANGOAT 

  Tél. : 02. 96. 91. 39. 53. 
Port. : 06. 45. 00. 50. 80. 

Courriel : y.hernot@gmail.com 

Mr et Mme LE Grand Jean-François  
(classement des meublés de France)  

Cosquer 
 22450 LANGOAT 

Tél : 02. 96. 91. 35. 35. 
Courriel : legrand.jf0071@orange.fr  

Manoir de Kerverder 
(Label Gîte de France depuis 2009) 

Mr Yann L’Heveder  
  Tél : 02. 96. 91. 50. 42. 
Port : 06. 52. 60. 65. 47. 

Courriel : manoirdekerverder@free.fr 

Chambres d’Hôtes insolites de Coatarel 
 (chambres d’hôtes dans anciens fûts de cidre)   

Coatarel 22450 LANGOAT 
 Tél : 02. 96. 91. 58. 95  
Port : 06. 03. 27. 10. 93. 

Site web : https://fr-fr.facebook.com/coatarel 

Mr BOURDOULOUS Louis-Pierre  
Convenant Bazile  
22450 LANGOAT 

Tél : 02. 96. 91. 32. 15.   

Mme DELALANDE Valérie 
(Label Gîtes de France depuis 2012) 

3, rue de Coat-Croas  
22450 LANGOAT 

   Tél : 02. 96. 49. 05. 60. 
Port. : 06. 84. 68. 22. 11. 

SARL HADLEY LE MANOIR DU LAUNAY  
(Label Gîtes de France depuis 2014) 

Manoir du Launay  
22450 LANGOAT 

Tél. : 06. 04. 02. 86. 78. 
Site web : lelaunay.fr 

Mr et Mme BOURDOULOUS François,  
(Label Gîtes de France depuis 2007) 

Coat Guezennec  
22450 LANGOAT 

Tél : 02. 96. 91. 34. 18. 
Courriel : coatguezennec@orange.fr 

Site web : coatguezennec.pagesperso-orange.fr 

Mme BESWICK Claire 
6, Convenant Pennec  
22450 LANGOAT 

Tél : 02. 96. 49. 58. 98. 
Site web : www.convenantpennec.com  

Mr et Mme LASBLEIZ YVON 
(Label Gîtes de France) 

Les Quatre Vents 
22450 LANGOAT 

Tél : 02. 96. 91. 32. 11. 

Les hébergements 



La réforme des rythmes scolaires 

  
  

  
 

 

 

Le Dossier 

Tout  ce  qu’il  faut  savoir   sur  la 

réforme   des  rythmes  scolaires  à 

Langoat” 
   

Le contexte :  
 

La commune de Langoat comme 80% des communes  françaises  a 

souhaité attendre la rentrée de septembre 2014   pour appliquer 

La réforme des rythmes scolaires.   Cette  nouvelle  organisation  

du    temps   scolaire    répond    avant    tout   à   des   objectifs 

pédagogiques pour permettre aux enfants de mieux apprendre  à 

l'école : 

 favoriser les apprentissages fondamentaux le matin, au  
moment où les élèves sont les plus attentifs. 

 bénéficier de 5 matinées au lieu de 4 pour des temps 
d'apprentissage  plus réguliers. 

  



En quoi  consiste cette  réforme  et comment sera t-elle appliquée à Langoat ? 

 

Comment vont s’organiser les temps d’activités 
périscolaires. 
 
 Ecole de Langoat : lundi de 15h15 à 16h15 et jeudi de 15h15 à 16h15 
 Ecole de Lanmérin : vendredi de 13h50 à 16h20 
 Ecole de Quemperven : le lundi de 15h à 16h30, le jeudi de 15h à 

16h30 pour une classe et le mardi de 15h à 16h30, le vendredi de 15h 
à 16h30 pour l’autre classe.  

Quels sont les élèves concernés ? 
 
Le décret ne concerne pas le secondaire, mais seulement le primaire, 
sans différencier les écoles maternelles des écoles élémentaires. Les 
écoles privées n’ayant pour le moment pas l’obligation d’appliquer la 
réforme, seront donc concernés uniquement les 192 élèves des 
école(s) du RPI c’est-à-dire :  L’Ecole Pierre Le Grand  à Langoat, 
L’Ecole élémentaire de Lanmérin et L’Ecole élémentaire de Quemperven. 
  

Quels sont les temps scolaires concernés ? 
 
Le décret modifie l’organisation du temps scolaire hebdomadaire et 
journalier en réintroduisant l’école le mercredi matin et en 
raccourcissant les journées. L’organisation des vacances scolaires par 
contre n’a pas été modifiée. 
.  

Quels changements par rapport à la situation 
antérieure ? 
 
Depuis 2008, les élèves du primaire ont : 
 24 heures de classe 
 répartis sur une semaine de 4 jours (8 demi- journées). 

 
Le décret du 24 Janvier 2013 prévoit de : 
 conserver 24 heures de classe 
 retourner à la semaine de 4,5 jours (9 demi-journées de 3h 30 

maximum).  
 
Cette nouvelle organisation allège les journées et permet de dégager 
trois heures hebdomadaires qui doivent être consacrées à des temps 
d’activités périscolaires (TAP). 
 



Quelles seront  les activités proposées ? 
 

 Activités manuelles : élaboration d’éléments de décors 

         de l’école, valorisation d’objets. 

 

 Ateliers éducatifs : jeux de société, règles de vie en groupe, 
hygiène de vie, jeux de construction, multimédia, informatique. 

 

 Ateliers culturels : découverte du patrimoine local, histoire 
locale, théatre. 

 

 Eveil sensoriel : atelier cuisine, musique, chant, goût. 

 

 Eveil aux sciences : le jardinage et la découverte de la nature, 
faune, flore, écologie. 

 

 Sport : initiation aux sports. 

 

 La citoyenneté 

 

 

ZOOM 
les communes perçoivent des aides financières. 

Le gouvernement verse une dotation de 50 € par an et par élève. 
somme  à   laquelle  s’ajoute  de   la  caisse  d’allocation  familiale  une 

aide  annuelle  de  54 €  par  élève.    Cette   subvention   est 

renouvellée  pour  2014-2015  mais  sa  pérennité  n’est  pas  garantie. 

 

Quel encadrement ? 
  
La réglementation  impose  un animateur pour 14 élèves pour 
les petits, et un pour 18, pour l'école élémentaire, ce qui 
représente 6 pour Langoat, et 3 pour chacune des deux 
autres communes. En outre viendront s’y ajouter les agents 
territoriaux , les animateurs de la Communauté de Commune 
du HautTrégor et les intervenants extérieurs. 
 
Le pilotage et la coordination du projet seront assurés par 
Malika Plapous. 
      
Dans quels Locaux ?  
 
 Langoat : Bibliothèque, salle de motricité, local de 

garderie, la cuisine et le restaurant scolaire. 
 
 Lanmérin : Bibliothèque, salle polyvalente, espace 

informatique, locaux municipaux. 
 

 Quemperven : Bibliothèque, restaurant scolaire, plateau 
communal, locaux communaux.  
 

 Autres :Terrains multisports et jardins  
 

Réveil échelonné avec encadrement. 

Temps libre : choix de lecture ou de ne rien faire 

Le thème de l’année:  la nature 

Quel coût pour les parents? 
 

 La municipalité ayant fait le choix de la gratuité, la mise en place des 
TAP n’aura aucun impact financier pour les parents des enfants 
concernés.  

 A noter également que les TAP ne sont pas obligatoires. “ L’objectif 
est de mettre en place des activités éducatives adaptées aux 
besoins de l’enfant selon chaque âge . “ 



Les associations : 
Activités associatives 

 
 
   JSL Hommes  
 
   JSL Féminines 
 
   PATG Informatique 
 
   Bibliothèque 
 
   Couture 
 
   Comité des Fêtes 
 
   Chasse  
 
   Boutons d’Or 
 
   Parents RPI 
 
   OGEC Ecole Ste Pompée 
 
   APPEL Ecole Ste Pompée 
 
   UFAC 
 
   Gym pour tous 
 
   Les mains à la pâte   

    Correspondants 
 
 
        Rolland Johan 
 
        Bellec Daniel 
 
        Bellec Daniel 
 
        Jaguin Brigitte 
 
        Jaguin Brigitte 
 
        Kerleau Laëtitia 
 
        Le Merrer Christian 
 
        Martin Marcel 
 
        Le Carrer Yann 
 
        Montreer Muriel 
 
        Merrer Sophie 
 
        Cathou Paul 
 
        Le Carboullec Michel 
 
        Loyer Frédéric 

Téléphone 
 
 

02.96.49.59.31 
 

02.96.91.37.95 
 

02.96.91.37.95 
 

02.96.38.08.67 
 

02.96.38.08.67 
 

06.03.23.76.47 
 

06.96.91.51.30 
 

02.96.91.33.93 
 

06.89.02.20.61 
 

06.07.98.61.56 
 

02.96.38.09.54 
 

02.96.91.59.72 
 

02.96.91.54.28 
 

06.19.03.69.17 



Depuis septembre 2012, le clubs de la JS Langoat 
s’est associé à l'US du Pays Rochois et l'AS Tréguier 
afin de créer un Groupement de Jeunes sous le nom 
du Trégor Football Club. (GJ Trégor Football Club). 
L'objectif : unir les forces de trois clubs voisins et 
permettre à tous les jeunes de pratiquer leur sport 
favori dans de meilleures conditions. 

A ce jour, un peu plus de 120 jeunes, encadrés par 35 éducateurs, se 
retrouvent deux à trois fois par semaine pour jouer entre copains. Chaque 
samedi, une cinquantaine de jeunes joueurs s’entrainent au stade F. Le 
Bonniec. 
 
Les temps forts de la saison passée : 
 
 L’école de foot devient partenaire de l’EA Guingamp : 

entrainements collectifs, détection, animations… Le Trégor FC est 
l’une des deux écoles de foot partenaires du club professionnel des 
Côtes d’Armor. Une chance unique pour nos jeunes de vivre des 
moments inoubliables 

 
 Labellisation Fédération Française de Football : ce label vient 

récompenser l'important travail de structuration entamé. Depuis 
septembre 2012 par l'ensemble des éducateurs. Il récompense les 
écoles de foot exemplaires sur la base de critères tels que la qualité 
de l’encadrement, des infrastructures et du projet éducatif. 

Trégor Football Club 

Samedi 17 mai 2014 : 400 jeunes de 5 à 9 ans au 
stade F.Le Bonniec. 
 
La troisième édition des Etoiles du Trégor a pris une 
nouvelle dimension cette saison en se délocalisant à 
Langoat afin d’accueillir, dans de parfaites conditions, 
48 équipes. EA Guingamp, FC Lannion, Stade Paimpolais, 
CS Bégard… les principales écoles de foot ont répondu 
présentes pour une superbe fête du foot ! 

                         Info pratique : 
 
Pour rejoindre le Trégor FC, contacter Hugues Le Charlès au 
06.33.75.37.24 
 2 entrainements par semaine, Licences de 45 à 50 € 
 Possibilité de procéder à un essai gratuit sans 

engagement  



La Jeunesse Sportive Langoataise :  

« Section féminine » 

 

 

 

 

 

 
 
 

   
Après de courtes vacances, les 23 licenciées dont quelques nouvelles, ont repris les entraînements, début Août. 
 
La trêve estivale a été prolifique puisque l'équipe enregistre neuf arrivées pour aucun départ. Marie Le Friec et Sophie Beswick (montées de U16 en 
senior), Marine Le Grouiec, Stéphanie Le Quément, Virginie Demeillers, Vanessa Lahaye, Émilie Le Touarin, Justine Petibon et Anita Toullic ont 
intégré l'équipe. 
 
 Les entraînements ont lieu les mardis et vendredis, de 19 h à 21 h, au stade François-Bonniec. Les entraînements pour le groupe U16 ont reprit le 
vendredi 22 août au stade de langoat. 
 

 
Renseignement pratique : 

 
Inscriptions  (encore possibles) 

 

Mickaël Le Quément 
 

06. 61. 92. 28. 62. 
 



 
 
   
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

La Jeunesse Sportive Langoataise : 

«  section masculine » 

Composition du bureau : 
 

      Président :            Mr NICOLAS Sébastien 
      Vices-présidents : Mr KERLEAU Jean-Yves 
                                      Mr l'HEGARET Régis 
      Trésorier :            Mr ADAM Jean  
      Secrétaire :          Mr ROLLAND Johan 
 

   Renseignements pratiques :  
 
      Contact inscriptions : 02.96.91.37.32 
      Prix de la licence :    50€ 
 

Du Coté des équipes masculines, la rentrée a également eu lieu avec la 
reprise des entrainements et du championnat. La nouvelle saison sera 
marquée par l’arrivée d’un nouvel entraineur, Mr Cyrille Le Calvez qui 
succède à Mr Salaün Gildas.  
 
Secondé par Boris Le Calvez et Erwan Le Flem, le nouvel entraineur 
devra gérer une quarantaine de joueurs répartit entre deux équipes. 
L’équipe première  évoluera en troisième division et la seconde en 
quatrième division. Les entrainements ont lieu le mercredi et le 
vendredi de 19 h à 21 h au stade François Bonniec.  
 

De nouveaux joueurs seraient les bienvenus. Les 
inscriptions sont encore possibles. 



Le comité des fêtes 

Je tiens à remercier en tant que présidente tous les bénévoles de 
l'association qui répondent toujours présents pour toutes les 
manifestations et tous les visiteurs Langoatais qui nous sont toujours 
fidèles. 
                                                                       La présidente :  L.  Kerleau 

Le comité des fêtes de Langoat est une association qui a en charge 
l'animation de la commune tant en organisant des fêtes, des sorties, 
des manifestations. 
 

Nous allons dresser un bilan de l'année 2013 : 
 
  l'année passée a vu le déroulement de nos vide-greniers et concours 

de boules le 9 mai. Ceux-ci ont connu un vif succès avec de nombreux 
exposants, de très nombreux visiteurs et de très nombreux 
boulistes.  

 Ensuite, la fin de l'année 2013 a été riche d'une succession de 
manifestations : la balade de véhicules anciens (en collaboration avec 
les commerçants) où les Langoatais se sont retrouvés autour de ces 
véhicules pour évoquer leurs souvenirs enfouis. 

 Puis les adolescents (11 à 17 ans) ont été invités à la patinoire de 
Brest. Pour les plus petits (5 à 10 ans), une sortie cinéma « La reine 
des neiges » avec à la fin de la journée la venue du père Noël pour 
partager un goûter. 

 Une semaine auparavant, nous avons apporté notre contribution au 
Téléthon avec une vente de crêpes, un concours de cartes, et une 
marche. 

 
Cette année 2013 a une nouvelle fois rapporté autour de 1120 euros. 
Merci pour votre générosité !!! 
 

L'année 2014 :  
 
 le 29 mai le vide-greniers qui s'est une nouvelle fois révélé être une 

réussite tout comme le concours de boules où les joueurs étaient 
encore plus nombreux. 

 Pour la fin de l'année nous renouvelons toutes nos opérations : sortie 
ados, sortie cinéma et téléthon. 



PATG informatique Langoat  
 

 

Dans une ambiance très conviviale, Daniel Bellec et les 
formateurs ont dressé le bilan de l’année écoulée en 
remerciant d’abord la municipalité qui n’a pas hésité à venir en 
aide aux cours en prêtant son rétro projecteur et qui va 
investir dans les travaux pour une nouvelle salle informatique à 
la rentrée ( confirmé par Jean-Yves Pommelet adjoint au 
maire). 
 
Après un retour sur le programme et un tour de table des 
élèves, quelques idées intéressantes ont surgi pour améliorer 
les cours. 
 
Nous pourrons compter parmi nous 2 nouvelles formatrices, 
Nicole Trémeur et Maryvonne Le Gall à la rentrée prochaine. 
 
Il faut surtout s’inscrire très rapidement en mairie pour 
l’année prochaine, car il y a énormément de demande que ce 
soit pour les cours ou les stages photos. 
 
Actuellement, Langoat arrive au quatrième rang en terme 
d’effectif au sein de PATG. 
 

La réunion s’est terminée par un pot d’amitié au cours duquel, des remises de 
cadeaux aux formateurs ont eu lieu. Certains groupes avaient fait le choix de le 
faire lors des derniers cours. L’ensemble des formateurs est très sensible à ces 
gestes de sympathie. 

Renseignement pratique: 
 
Contact Daniel Bellec au     02. 96. 91. 37. 95.  
                                           06. 21. 14. 02. 57 
Courriel :                       dabellec@gmail.com. 
 

mailto:dabellec@gmail.com


Mais que font les chasseurs  ??? 
 
Le 21 septembre , c'est l'ouverture générale de la chasse . Cela veut 
dire que la trentaine d'adhérents que compte la société de chasse de 
LANGOAT va pouvoir s'adonner à son  sport favori et ce, jusqu'à fin 
février .  
 
Mais que font-ils le reste de l'année ?? 
Différentes activités font partie du travail de notre association hors 
saison de chasse . 
 
Nous procédons à un comptage nocturne de lièvres au mois de février 
pendant 3 jours consécutifs ; et avec un parcours bien précis sur une 
distance d'environ 25 kilomètres . Cela nous permet de faire  un 
recensement de la faune sauvage ,lièvres ,  lapins,  renards etc etc ; et 
ce dans un cadre règlementé par arrêté préfectoral . 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Nous avons également un équipage de vénerie sous terre qui déterre 
tout particulièrement les blaireaux et quelques personnes de cet 
équipage ont suivi une formation de suivi sanitaire  afin de détecter 
d'éventuelle maladie tout particulièrement la tuberculose chez le 
blaireau  .  
 
Il y à également une équipe de piégeurs , certains d'entre vous ont déjà 
eu recours aux piégeurs de la commune pour régler les problèmes de 
fouines ; de renards;   ragondins mais aussi pies et corneilles . 
 
Nous procédons également aux reprises de lapins , pour tenter de 
diminuer l'impact de ces dernier sur les semis et les plantations de 
certaines cultures ( maïs , cocos , choux-fleurs ) .Ces derniers sont 
repris vivants au moyen de furets et bourses et sont relâchés dans des 
endroits sans risques sur la commune ou cédés à d'autres communes .  
 
Régulièrement  la fédération départementale des chasseurs organise des 
stages auxquels la société s'efforce d'envoyer ses adhérents . Ces 
stages concernent par exemple la sécurité ; le piégeage ; ou la 
surveillance sanitaire de la faune sauvage. 
 
La société de chasse a un rôle dans la surveillance sanitaire de la faune 
sauvage notamment en ce qui concerne la gâle ; la tuberculose ; le VHD 
ou la myxomatose .Certains adhérents ont une attestation leur 
permettant de pratiquer l'examen du gibier .  
 
La société de chasse collecte les cadavres d'animaux sauvages prélevés 
à la chasse, en battues ou trouvés morts sur les routes ( s'adresser en 
mairie ) pour les stocker dans un congélateur puis les diriger vers  
l'équarissage .  
 

Société de Chasse Langoataise 



 
 

 
 

  
 

         

L'animation avec le vide grenier qui grandit d'année en année et le 
fameux cochon grillé le 2ème dimanche du mois d'août , qui nous 
permettent de financer nos différentes activités et notamment le 
repas que nous offrons tous les deux ans aux propriétaires qui nous 
accordent le droit de chasser sur leurs terres . 
 
Toutes ses activités sont méconnues des Langoatais et sont 
pratiquées par des bénévoles qui prennent sur leur  temps et leur 
deniers pour tenter de maintenir un certain équilibre dans la 
population de gibier . Mais pour combien de temps ? Car le nombre de 
ces bénévoles diminue d'année en année et il faut là aussi craindre 
une pénurie qui entrainerait des conséquences fâcheuses pour les 
agriculteurs, les particuliers et la faune sauvage elle-même .  
 
Nous espérons que ces quelques lignes vous aurons éclairé sur la vie 
d'un chasseur pendant la saison hors chasse . 
 

La Société de chasse Langoataise.   

Déclaration de dégats dus 

aux choucats des tours en 

Côtes-d’Armor 
Cette enquête vise à mieux cerner l’impact économique du choucas des 
tours en Côtes-d’Armor. 
Le résultat de cette enquête permettra d’apporter des éléments 
objectifs et chiffrés au conseil départemental de la chasse et de la 
faune sauvage qui statue sur les modalités de régulation de certaines 
espèces animales. 
Il vous est demandé d’être réaliste dans vos réponses pour des raisons 
de crédibilité. 
La déclaration des dégâts est nécessaire pour justifier le statut d’une 
espèce et de mettre en place des mesures de lutte adaptéés 
Nous comptons sur votre participation pur faire suivre cette 
information. 



L’U.F.A.C.  
L’Union Fédérale des Anciens combattants de Langoat : Association loi 
1901 s’est réunie en assemblée générale le 18/01/2014 à la salle 
d’honneur de la mairie. Le bureau a été entièrement reconduit avec à 
sa présidence Mr Paul Cathou  
. 
Nous reviendrons dans le bulletin municipal de fin d’année sur les 
différentes manifestations et festivités de l’association  
 
Néanmoins nous rappelons  les commémorations depuis le début de 
l’année ; à savoir : 
  Commémoration du 19 mars ,dépôt de gerbe et rappel des 

évènements caractérisant la fin de la Guerre d’Algérie signés le 19 
mars 1962. 

 Commémoration du 27 Avril : Journée des Déportés et victimes 
civiles de la guerre 39/45. 

 Commémoration du 18 juin : Commémoration de l’appel du Général 
De Gaulle depuis Londres le 18 juin 1940. 

Nous rappelons que le 11 novembre notre Association organisera comme 
d’habitude la cérémonie marquant la fin de la première guerre mondiale 
par l’armistice signée le 11 novembre 1918 dans la clairière de Compiègne.  
 
Nous rappelons que le repas organisé à l’issue de la cérémonie est ouvert à 
tous : Adhérents, Sympathisants, Langoatais et habitants de communes 
limitrophes, sans exclusivité.  
 
Cette cérémonie revêtira un éclat particulier compte tenue que nous 
commémorons cette année le 100è Anniversaire de la Guerre 14/18 ; dont 
la Presse et la Télévision en font l’écho depuis quelques semaines.  



Le club des  « Boutons d’Or » 
 

 

Après une interruption de deux ans le club des Boutons 
d'Or a reprit ses activités en septembre 2012, touts les 
premiers jeudis du mois. 
 
Le club ne cesse de progresser puisqu'il avoisine à ce jour 
le chiffre de 80 adhérents. 
 

              Présentation du bureau : 
 
   Président :                    Marcel MARTIN 
   Vice-président :           Jacques BOUCON 
   Trésorière :                  Eliane LE GARDIEN 
   Trésorière adjointe :    Marie-Josée MEUDIC 
   Secrétaire :                  Chantal DESCHOUX 
   Secrétaire Adjointe :   Marie-Odile SEGALIN 
   Membres du bureau :   Marie-Paule GOARIN 
                                          Yves MEUDIX 
                                          Charles SEGALIN 
 
          Pour tous  renseignements appeler: 
 
    le Président      au  02 96 91 33 93 
    ou la secrétaire  au  02 96 38 76 95 
                            06 25 02 22 23  

 

Différentes activités ont été menées tout au long des deux 
années passées, (goûter, repas de noël, concours de belote, 
sortie à la journée, repas dansant, cochon grillé ...) ceci afin 
de développer des liens d'amitié et de convivialité entre les 
adhérents. 

 
Les membres du bureau seront très heureux d'accueillir de 
nouveaux bénévoles afin de renforcer l'équipe déjà 
existante. 



L'association a été créée en 2006 et nous avons 24 adhérents cette 
année. 
 
Il est envisagé, en fonction du nombre de participants, la mise en 
place d'un 2ème cours à la rentrée de septembre. Ce cours aurait 
lieu dans la petite salle des fêtes le mercredi soir entre 18h00 et 
19h00. Le cours du lundi matin (salle des mariages) est maintenu de 
9h15 à 10h15. 
Reprise des cours le 15 Septembre. 

Gym pour tous Langoat Quemperven 

                       Infos pratiques : 
 
Le certificat médical et tapis de gym obligatoires. 
Les cours sont assurés bénévolement par Line PRISER 
de Trébeurden.  
 
Tarif:  70€ l'année dont 10€ d'adhésion à l'association. 
. 
Renseignement:       02.96.91.54.28 
                                02.96.91.30.33 
                                02.96.47.04.79 
 
Présidente:            Armelle ROPERS 
 
Secrétaire:        Michel LE CARBOULLEC  
 



Les mains à la pâte 

 

 

Ouvrier  boulanger  passionné par  son  métier,  Frédéric a  créé  
l'association  « les mains à la pâte » pour  faire  partager  cette  
passion  et  faire connaitre  la  filière  blé-farine-pain. 
 
A   la  recherche    de    recettes    régionales,  l'association se 
rend dans  différentes fêtes du pain et journées des moulins un 
peu partout en  France. 
 
L'association  «les mains à la pâte» se déplace   dans   les   
écoles,    les   maisons  de  retraite pour   des   rencontres   
intergénérationnelles, dans  les  fêtes  locales  et  pour faire 
revivre des anciens fours à pain chez des particuliers. 
 
Dans les écoles, les enfants pétrissent leur pâte à la main dans 
un pétrin en bois et découvrent les gestes oubliés d'autrefois du 
boulanger. Ils façonnent et décorent différentes formes de 
petits pains et reçoivent un diplôme de petit mitron. 
 
L'association vient d'acquérir un four à bois mobile, ce four à 
pain permet une plus grande autonomie.  
 
Le public découvre  la cuisson du pain, des brioches et des 
pâtisseries régionales au feu de bois. 

Info  pratique: 
 

Contact :        Frédéric Loyer    06. 19. 03. 69. 17. 
 



Le saviez-vous ? 

  

Voici les 3 étapes pour créer votre association : 

  

 La rédaction des statuts : il s’agit du 
contrat qui permettra de définir les règles 
de fonctionnement de l’association telles 
que son objet, son titre, son siège social, 
sa durée, sa composition, son 
organisation...  

 La déclaration initiale : un dossier de 
déclaration est à déposer soit par courrier 
ou internet à la préfecture qui se chargera 
de publier votre association au journal 
officiel. 

 L’immatriculation : il s’agit de l’inscription 
au Répertoire National des Associations et 
attribution d’un numéro d’identification   
(n° RNA). 

 

La Bibliothèque 
La Bibliothèque vous informe de ses nouveaux horaires : 
 
 
La bibliothèque est ouverte tous les samedi matin de 10h à 12h. A 
partir du 10 septembre, il y aura également une permanence le 
mercredi de 17 à 18h.  
  

                        Petit rappel : 
 
Le prêt de livre est  GRATUIT.   Il n'y a pas de cotisation 
et chaque lecteur peut emprunter 3 livres et les garder 
pendant 3 semaines 

Comment créer  

son association 



Il a célébré votre mariage , baptisé vos enfants ou encore célébré les obsèques d’un de 
vos proches , l’abbé Ernest Geffroy , décédé en  Janvier 2014 fut le recteur de la 
commune de 1972 à  2005 . Portrait de “Monsieur le Recteur “. Né le 17 février 1920 
dans une famille chrétienne du Goëlo à Plouha  il a été ordonné prêtre le 4 Octobre 1942 
à Saint-Brieuc dans la chapelle des soeurs du Saint-Esprit. De 1942 à 1963, il enseigne  
au collège Saint Joseph à Lannion  tout en assumant la charge de recteur à Loguivy Les 
Lannion de 1954 à 1963. 
  
“Il  savait se faire respecter auprès de ses élèves “ précise l’un de ses anciens élèves du 
collège Lannionnais.  
 
De 1963 à 1972 , il se retrouve recteur de la paroisse de Plufur. Le 31 Juillet 1972 , à 
l’âge de 52 ans il arrive dans la commune de Langoat, patrie de Sainte Pompée . Très vite, 
il s’investit dans la commune qu’il ne quittera plus. 
  
 Il a participé notamment à la création de la Jeunesse Sportive Langoataise avec Jean 
André en 1973. Il fut  également à l’initiative  du “club de la vie montante” qui permettait 
aux anciens de la commune de se retrouver chaque mois.    
  
Reconnu pour être généreux, rigoureux et discret, il était  apprécié des Langoatais qui 
l’invitaient souvent à leur table. Il avait le don de connaitre chacun de ses paroissiens. 
“Pendant plus de trente trois ans , accompagné de Marie-Thérese Bervet à l’orgue et des 
enfants de choeur, les messes étaient célébrées chaque semaine à Langoat . “                                                                                                                                                 
  
En 2005, à l’age de 85 ans, après 33 ans de service à la paroisse de Langoat, il décide de 
prendre sa retraite.  Depuis cette date, il vivait paisiblement dans son presbytère,  
entouré de sa famille d’adoption .  
  
Décédé le 16 janvier 2014 à l’hôpital de Lannion, à l’âge de 94 ans l’abbé Ernest Geffroy 
restera dans les mémoires de ses paroissiens et de beaucoup de langoatais .  

Le Portrait 
L’abbé Ernest Geffroy  : dernier recteur de la commune. 



LES PROJETS DE L'ANNEE: 
 
Après avoir passé trois années sur le développement des arts et de la 
culture au sein de l'école, l'équipe enseignante met en place un nouveau 
projet d'école axé sur l'utilisation des nouvelles technologies. 
 
Le fil rouge de l'année est donc la communication au moyen des outils 
informatiques. Pour cela, nous poursuivons le projet Blue commencé l'an 
dernier. Il s'agit d'échanger avec une école située en Palestine sur 
différents thèmes: le lieu de vie, l'utilisation de l'eau... En parallèle, une 
correspondance va être mise en place avec l'école Saint Joseph de Fleix 
en Dordogne. Ces échanges auront lieu à travers les réseaux sociaux 
(page facebook Projet BLUE), les messageries électroniques et le blog 
de l'école 

Côté :  Ecole Ste Pompée 

A côté de ce projet d'école, d'autres temps forts auront lieu dans 
l'année scolaire: 
 
 Temps sportifs: natation, ping-pong, course d'orientation 

 
 Temps artistiques: cours de théâtre, concert de chant choral, 

spectacle des enfants 
 

 Sorties pédagogiques: visite de la caserne des pompiers, vallée 
des Saints… 
 

 Temps pastoraux: ateliers de Noël, de Pâques. 
                                                            
                    Anne Le Méner, 
                    Chef d'établissement de l'école Sainte Pompée. 

https://sites.google.com/site/ecolesaintepompeelangoat 

Un mot de L’OGEC 
 

Les travaux vont se poursuivrent en ce début d'année scolaire, avec 
l'enduit extérieur et la pose de revêtement dans la salle de motricité, 
puis suivra l'enrobé du haut de la cour. Une étude de rénovation du 
mur d'enceinte de l'école est en cours de réflexion afin de finir au 
mieux la rénovation de toute l'école.  
                                                    présidente de l'ogec.  
                                                       Muriel Montreer 
 

 
 
    Les membres de l‘OGEC:            Présidente        Muriel Montreer  
                                           Trésorier          Eric Beaufils 
                                           Secrétaire         Frédérique Mallo 
                                           Membres actifs   Pascale Delisle 
                                                                Didier Merrer              
                                                                Anthony Le Roux  
                                           La directrice      Anne Le Mener 



Côté :  Ecole Pierre Le Grand 

A nouveau quelques changements cette année pour notre école, deux 
nouvelles enseignantes : Marie PERTRON et Morgane RENAUD . 
Un  total de 85 élèves inscrits pour cette année 2014 / 2015 L’école 
se porte donc toujours bien ! 
  

Différents projets pédagogiques pour cette année 
2014/2015 : 
 
  Le projet « saison et nature » pour les 3 classes. 
  Le projet « abécédaire » en lien avec la nature pour les MS  

 
Ces projets permettront de travailler les domaines de la découverte 
du monde mais aussi du langage et du « percevoir, sentir, imaginer, 
créer » 
 
Dans le cadre de ce projet: 
les classes de PS/MS et GS/CP se rendront à chaque saison au 
centre « forêts – bocages » à la Chapelle Neuve, la première sortie 
aura lieu le 7 novembre. 
La classe de PS plantera bulbes, plants… dans son petit jardin. 

 Le projet « Paloma la mascotte globe-trotter » au travers 
d’une correspondance franco-coréenne. 

 
La petite mascotte nommée Paloma continuera d’accompagner les 
GS/CP  tout au long de l’année pour favoriser l’apprentissage de la 
langue et de la découverte du monde dans le cadre d’une 
correspondance avec les élèves d’une classe de CP de l’école de Séoul 
en Corée du Sud.  
 
Paloma est une globe-trotter qui nous fera découvrir la Corée du Sud 
et de nombreux pays.  
 
Mais Paloma se rendra aussi chez les enfants le mercredi ou le 
weekend à tour de rôle. 
 
Nous attendons avec impatience de ses nouvelles (chut… les élèves ne 
sont pas encore au courant.) 
 
  Un projet « sac à histoires » pour lire, écouter et jouer des 

histoires. 
 
Ce projet accompagnera les GS/CP  tout au long de l’année pour 
favoriser l’apprentissage de la langue orale et écrite. Il sera aussi le 
support d’échanges de sacs à histoires avec la classe de Corée. 
 
Les élèves de GS/CP créeront des mascottes, des décors pour mettre 
en scène des albums. Le matériel de chaque album sera rangé dans un 
sac avec des jeux de loto, mémory concernant l’histoire. Ils 
emporteront ces sacs chez eux pour partager autour de ces albums 
avec leur famille. 
 
  Le projet « exposition du RPI » 
 
 Ce projet permettra de valoriser les productions des élèves 



 
 
 
 Le projet « tablettes numériques» 

 
Les GS/CP testeront l’apport pédagogique des tablettes numériques 
pour leurs apprentissages de fin février à début avril. 
 
Une matinée « portes ouvertes » aura lieu certainement en avril, pour 
permettre aux futurs inscrits et à leurs parents de découvrir l’école et 
les enseignants du RPI. 
 
Ce jour là, les parents pourront inscrire les enfants nés en 2012 et nés 
avant le 31 août 2013 pour la rentrée 2015/2016. 
  
Les enseignants remercient tous les parents et les personnes ainsi que 
les trois municipalités qui s’investissent dans la vie de l’école et du 
R.P.I. 
  

Actualité scolaire : 

Remise des cadeaux aux enfants rentrant au collège : 
 
Le samedi 30 Aout dernier , à l’occasion de leur passage en 6ème, 11 
enfants de la commune ont été mis à l'honneur en la présence de leurs 
parents, de Mr le Maire, Hervé Delisle, du 1er Adjoint  Jean-Yves 
Pommelet, et  de l’Adjointe aux affaires scolaires, Maryvonne Broudic. 
 
Salomé Edeline, Maëlle Elie-Warlus, Océane Fin ,  Noah Ladrait , 
Thomas Le Denmat , Mathieu Le Goff , Melinda Bernard , Max Favennec 
, Damien Kerleau,  Brayan Le Peillet et Urvoas Chloé ont chacun  reçu un 
bon d'achat de 35 € de la librairie  "Le Bel Aujourd'hui“  à Tréguier, 
afin qu'ils puissent s'acheter le livre de leur choix ou les oeuvres qu'ils 
auront à étudier au collège. 
 



En cette année marquée par les élections municipales, la rubrique 
patrimoine du grand bulletin municipal, ne peut faire autrement que de 
parler de la mairie. 

 
Superbe bâtiment, cet ancien presbytère, abrite, la mairie, quatre 
logements sociaux et la bibliothèque municipale. Rénové et inauguré le 4 
Septembre 1993, sous le mandat d'Albert le Corre, c'est une parfaite 
réussite esthétique qui en fait un centre remarquable du bourg. 
  

 

La mairie : 
  

L'ancienne mairie était située dans le bâtiment en pierre situé en face 
du terrain de foot, maintenant réhabilité en quatre logements sociaux. 
Tiré “De la terre à la source”, édité par l’Association “Vivre à Langoat” 
en 2002. Un très bon livre sur l’histoire de la Commune. 
 

Côté :  Patrimoine 



Le travail est mené brillamment par l’architecte Delvaux de Lannion 
et des entreprises d’artisans locaux , dont l’entreprise Tremeur et 
l’entreprise Hernot de Langoat.  Les clés sont livrées dans les délais 
prévus et  l'inauguration se fera en grande pompe devant un parterre 
de personnalités le 4 Septembre 1993. 
 
Par la suite, fut réalisé le jardin public que nous connaissons tous, qui 
complète à merveille la beauté architecturale du lieu.  
Ainsi, Langoat a la chance de bénéficier d’un très beau monument, 
remarquablement mis en valeur, facile d’accès et convivial, qui anime 
le centre bourg. 

                   Le saviez-vous ? 

“Langoat” signifie monastère de bois . Lieu d’ermitage c’est la 
découverte du tombeau de Koupaia qui donnera  naissance au 
bourg.     

 

Le bâtiment : 
 
Construit en 1786,  le Manoir presbytéral abritait plusieurs prêtres. 
Il avait pu être construit grâce  à la participation, à la générosité et 
aux dons des paroissiens et familles nobles qui  résidaient ou avaient 
encore des attaches à Langoat  

La jugeant trop éxigüe et inconfortable pour le travail du personnel et 
l’accueil du public, trop excentrée et d’un accès difficile, Albert Le Corre, 
maire de l’époque, soumis à son conseil municipal le projet de rénovation (en 
1991). Celui-ci comprenait la rénovation des locaux et la construction d’une 
salle des mariages, quatre logements sociaux de belle prestation à l’étage 
et un nouveau presbytère, mieux  adapté à un seul prêtre.  



Au 1er Janvier 2013, la Communauté de Communes du Pays Rochois et la 
Communauté de Communes des Trois Rivières ont fusionné. Issue de 
cette fusion ,la C.C.H.T. ( Communauté de Communes du Haut Trégor), 
regroupe les communes de Camlez, Coatreven, Hengoat, Langoat, La 
Roche-Derrien, Lanmérin, Minihy-Tréguier, Penvenan, Plougrescant, 
Plouguiel, Pommerit-Jaudy, Pouldouran, Tréguier, Trézény et Troguéry 
avec une population avoisinant les 16 565 habitants en 2013 et un 
territoire d’une superficie de 96.23 km2. 

Côté :  La C.C.H.T. 
 
Ses compétences : 
 
La Communauté de Communes gère l’aménagement de l’espace et 
exerce des actions de développement économique intéressant 
l’ensemble de la communauté (par exemple l'hôtel 
d'entreprises). 
 
Toutes les compétences exercées par les anciennes 
Communautés de Communes ont été reprises par la nouvelle, 
dont : 
 
 L’aménagement du territoire. 

 
 Le développement économique (tourisme, accueil des 

entreprises, aménagement et gestion des zones d’activités). 
 

 L’enfance – Jeunesse (multi-accueil, centres de loisirs). 
 

 L’assainissement (non-collectif, le SPANC et collectif). 
 

 L’environnement. 
 

 La gestion de certains équipements sportifs (piscine, tennis 
à Tréguier, salle omnisports de Pommerit-Jaudy, Base de 
Kayak à la Roche-Derrien). 
 

 Le développement culturel. 
 

Par ailleurs, depuis le 1er janvier 2014, la Communauté de 
Communes gère également les services de collecte des déchets 
ménagers et la déchèterie située sur la commune de Minihy-
Tréguier. 
 

 
La Communauté de Communes du Haut-Trégor est gérée 
par un conseil communautaire. Les conseillers 
communautaires sont élus au suffrage universel direct 
depuis 2014 dans les communes de plus de 1000 
habitants. 
 

L’élection du Président et des membres du bureau , le 24 avril 2014 à Camlez 



14 juin : inauguration de l’hôtel d’entreprise :  
  
Le Samedi 14 juin 2014, à la zone artisanale de Kerverzot à la Roche-
Derrien, fut inauguré l’Hôtel d’entreprises initié par les élus de l’ancienne 
Communauté de Communes du Pays Rochois, cet Hôtel d’entreprises doit 
servir à répondre à des demandes d’artisans en recherche de locaux. En 
proposant des ateliers mais aussi des bureaux avec des loyers modérés. 
   
A l’occasion de cette inauguration, un bail fut signé entre la Communauté 
de Communes du Haut-Trégor et Monsieur Erwan Guélou, enduiseur, qui 
s’installe dans l’atelier n°4 de l’hôtel d’entreprises. Ce sera donc le 
deuxième locataire du bâtiment, voisin de Monsieur Erwan Le Tual, 
artisan menuisier, qui loue l’atelier n°3. Deux ateliers de 70 m² et 60 m² 
restent disponibles ainsi que  plusieurs bureaux. 
 
L’inauguration de l’Hôtel d’entreprises a  également été l’occasion de 
poser la signature de l’artiste Johann Gosselet et des métallurgistes de 
l’ESATCO sur l’œuvre qu’ils ont  réalisée ensemble : la statue « Méca-
Industrie ».  

Actualités communautaires 
Le projet de rehabilitation de la piscine : 
 
Le projet qui avait été validé en mars 2014 a subi quelques 
modifications techniques et le permis de construire a été deposé fin 
Juin.  
 
 A ce stade, l’estimation financière est de 1 442 800 € HT. 
L’attribution des lots devrait avoir lieu avant fin novembre afin de 
permettre de respecter l’objectif de fermeture de Janvier 2015 à 
Janvier 2016. 
  

En Bref : 
 
L’ école de musique communautaire  ouvrira ses portes en septembre 
2014. 
Renseignements au : 06.35.46.64.06.  
Courriel : edm@haut-trégor.com 
Coordinatrice : Marion Mandouze  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Transfert de compétence du théatre de l’arche à la CCHT 
.renseignements au : 02.96.92.31.25.  
Courriel : Contact.culture@haut-tregor.com 
 

Pour tout renseignement sur les locations, appelez au 02.96.92.33.46. 



 
Minihy Tréguier 
 
Siège de la Communauté de Communes du Haut Trégor 
Service enfance jeunesse 
Service développement 
Comptabilité 
Ressources humaines 
Direction 
Tel : 02.96.92.33.46 
Z.A. de Convenant Vraz. 
 

Maison de l’enfance jeunesse 
ALSH (accueil de loisirs sans hébergement) 
Tous les mercredis pour les enfants de 3 à 12 ans.  
Garderie : 7h-9h / 17h-18h. Accueil : 9h- 17h, à la journée ou à la demi-journée, 
avec ou sans le repas. 
Tel : 02.96.92.33.46. – Z.A. de Kerfolic. 
 
RPAM (relais parents assistantes maternelles) 
Tel : 07.86.00.89.29. 
 
Centre technique des déchets  
Tel : 02.96.91.33.12. – Z.A. de Kerfolic. 
 
Déchetterie du quillio  
Ouverture : du lundi au samedi.  
Novembre-mars 2014 : 9h-11h45 / 13h30-16h45. 
Avril à novembre : 8h30-11h45 / 13h30-17h45.  
Tel : 02.96.92.94.21. – Route de Lannion.  
  

Penvénan 
 
Cyb-esp@ce 
Le mercredi de 9h à 12h, le vendredi de 16h à 18h et le samedi  de 11h à 12h et 
l’après-midi de 14h à 17h.  
Tel : 06.07.61.09.02 – Centre culturel Anatole le Braz – Place de l’église 
 
 

 

 
La Roche-Derrien 
 
Maison du Développement 
 
Service environnement 
Service déchets 
Service bâtiments 
Service assainissement 
Accueil du lundi au vendredi de 9h à 12h. 
Tel : 02.96.91.33.12 – Place de l’église. 
 
ALSH (accueil de loisirs sans hébergements) 
Journée : 9h-17h30  
Demi-journée : 9h-12h ou 13h30-17h30.  
Garderie : 7h30-9h / 17h30-18h30. 
Tel : 02.96.92.33.46 - Ecole publique, rue Parliet 
 
 
 

Tréguier 
 
Espace solidarité emploi 
Du lundi au Jeudi de 9h00 à 12h00 puis de 13h30 à 17h00. 
Le vendredi de 9h00 à 12h00. 
Tel : 02.96.92.29.46. – 2 rue Pasteur. 
 
Cyb-esp@ce  
Le mardi de 9h à 12h et le mercredi de 13h30 à 17h30. 
Tel : 06.07.61.09.02. – 2 rue Pasteur. 
 
Piscine 
 Tel : 02.96.92.36.31. – Rue Jarl Priel. 
 
Multi accueil les P’tits pieds 
De 12 mois et demi à 4 ans. Accueil à la journée. Du lundi au vendredi : 7h30-
18h30 – Tel : 02.96.92.47.38 – Impasse de Kestellic 
 
 

Infos Pratiques 



Côté :  Nos amis les animaux 
 

Animaux :  
 
«  Mon chien se promène… oui… mais moi avec ! »  
 
Savez-vous qu’un chien éloigné de plus de 100 mètres (Hors action de 
chasse ou travail de chien de troupeau.) de son maître ou de la personne 
qui en a la garde est considéré comme en « divagation » ?  
 
« 100 mètres, c’est vite fait… » 
  

Que se passe-t-il si votre chien est en divagation ? 
 
Il devient « hors-la-loi » (et vous avec.…). Les problèmes peuvent 
commencer à survenir… : 
 Il peut causer un accident, blesser un enfant, une personne ou un 

autre animal, voire pire. 
 Il peut causer des dommages matériels. 
  
Dans tous les cas, comme vous en êtes responsable, tous les dommages 
causés par le chien sont à votre charge, y compris les frais de fourrière 
et de transport vers celle-ci. 
  

Le saviez vous ? 
 

On peut  estimer une distance de 100 mètres de la manière 
suivante : 
 C’est la distance entre 3 poteaux téléphoniques (50 m entre deux 

poteaux). 
 Les yeux d’une personne située à 100 mètres sont visibles comme des 

points. 

Que peut-il arriver à votre chien lorsqu’il divague ? 
 
 Il peut être attrapé et mis en fourrière. S’il n’est pas identifié et 

qu’on ne retrouve pas son propriétaire, il peut être euthanasié. Si l’on 
retrouve le propriétaire, les frais de fourrière sont à votre charge. 

 S’il attaque d’autres animaux et que l’éleveur porte plainte, il peut 
être abattu. 

 Il peut, lui aussi, être victime d’un accident. 
 Enfin, il peut être volé. Savez-vous que le trafic de chiens est le 

troisième trafic au monde après celui de la drogue et des armes ? 
 

Quelles solutions pour empêcher le chien de divaguer ?  
 
En premier lieu, l’éducation du jeune chien. Bien menée, elle 
permettra d’obtenir une bonne obéissance de la part de son chien. C’est 
un investissement en temps, en patience et en assiduité. On peut se 
faire aider par un éducateur canin, ou en suivant des formations dans 
des clubs canins.  
La connaissance de l’animal et de ses motivations. On surveillera par 
exemple de près son chien si une chienne est en chaleur dans les 
environs. Cette connaissance peut s’acquérir par des lectures, auprès 
des éducateurs canins, sur de nombreux sites internet. Un espace clos 
peut être nécessaire pour que le chien puisse se dépenser en toute 
sécurité. Il peut être sorti à la longue laisse tant que son éducation 
n’est pas complète. Pour une vie commune heureuse et paisible, 
promenons-nous avec notre chien !  



« Les recettes de Michel » 
  
 
Michel Le Calvez, boucher de campagne, traiteur, repas chez les 
particuliers, aujourd’hui à la retraite, nous livre sa recette du moment : 

Côté :  Cuisine 

Bon appétit ! 

“Sauté de volaille aux légumes d’automne” 
 

Ingrédients pour 6 personnes 
  

1 poulet fermier coupés en morceaux 
1 court bouillon  

5 oignons  
4 carottes 

5 échalottes  
4 tomates  

500 g de champignons frais  
Huile d’olive + beurre  
1 petit verre de wisky  

Sel poivre 
 Cuisson : 1 h 30  

 
 Faire revenir les morceaux de poulet dans l’huile d’olive. Réserver .  
 Précuire les légumes dans un mélange beurre et huile d’olive .  
 Faire revenir tous les légumes (oignons, échalotes émincées +  
     carottes et tomates coupées en cubes) 
 Rajouter de la farine  
 Couvrir de bouillon de légumes à hauteur. 
 Remettre les morceaux de poulet et porter à ébullition. Dégraisser. 
 Rajouter les champignons frais. 
 Cuire 1 h30 à 1h 45, assaisonner à mi-cuisson    
 Rajouter un petit verre de Whisky ou éventuellement de porto. 
 Servez chaud avec des pommes de terre vapeur.    



 
Un peu d’histoire :  
 
L’origine du nom Hortensia est entourée de mystère. Plusieurs versions 
existent à cette histoire. Toutes s’accordent néanmoins sur l’homme à 
qui l’on doit son nom: Philibert Commerson(1727-1773) explorateur et 
naturaliste français. L’une des versions veut que le botaniste ait dédié 
cette fleur à Hortense Barré, sa maitresse qui l’avait accompagné  dans 
l’expédition de Bougainville déguisée en homme. 
 
Une place pour l’hortensia :  
 
Les jardins de bord de mer affichent tous des hortensias (hydrangea 
macrophylla et espèces proches) dans leurs massifs ou dans des haies 
embellies par leurs ombelles denses roses bleues ou mauves. Et 
finalement, tous les jardins de France peuvent y prétendre car 
l’hortensia sait s’adapter à des climats plus frais. Cette plante tenant 
très bien en bac, les terrasses et balcons peuvent aussi profiter de sa 
floraison abondante et de son large feuillage. Il faudra juste s’assurer 
qu’elle ne reçoit pas trop de soleil, l’idéal étant une exposition mi-ombre, 
contre un mur orienté Nord ou Ouest.      

Côté :  Jardin 

 L’hortensia  

« Les jardins de Maryvonne » 
 

  
Maryvonne Le Gall, membre de la commission fleurissement, nous livre 
ses conseils pour entretenir vos plantes et Jardins . Aujourd’hui, zoom 
sur une plante caractéristique de notre région : 

 
Un sol sur mesure :  
 
Pour assurer à l’hortensia une belle floraison, le mélange idéal de sol 
est: un quart de terre de jardin, un quart de terre de sable, un quart de 
terreau et le dernier quart en terre de bruyère. L’hortensia préfère un 
sol neutre ou légèrement acide à un sol calcaire.  
 
Un entretien facile :  
 
L’hortensia ne demande pas de soins particuliers. A part les arrosages 
réguliers et abondants , il apprécie : un paillis permanent de compost et 
un apport d’engrais (spécial terre de bruyère) durant le printemps. Une 
taille en février-mars des vieilles branches sera la bienvenue pour 
rafraichir la plante et stimuler l’apparition de nouvelles pousses. 



Côté :  Santé 

Recette maison de solution saline 
 

Dissoudre 1/2 c. à café de sel dans 240 ml d’eau bouillie et 
refroidie. Il est bien important de respecter cette 
proportion, sinon on risque d’irriter les muqueuses du nez. 
Conserver la solution dans une bouteille propre munie d’un 
compte-gouttes. Refaire une nouvelle solution tous les 3 
jours. 

Cocktail total des Antilles.  
 

Mélanger 125 ml de jus de citron, 2 c. à soupe de vinaigre, 1 
gousse d'ail écrasée, 1 c. à thé de gingembre frais râpé et 
un peu de poivre de Cayenne. Avaler d'un coup. 

Se soigner autrement  

Avec la rentrée reviennent les rhumes… 
  

Le rhume, que nous connaissons tous bien, est une infection des fosses 
nasales et de la gorge, causé par un virus. Plus d’une centaine de virus 
peuvent êtres responsables d’un rhume. Au fil des rencontres avec ces 
différents virus, le corps établit une immunité. Ceci explique que les 
jeunes enfants s’enrhument plus souvent que les adultes, car ils ont une 
immunité moins grande. 
 
Le rhume est plus fréquent en automne et en hiver. Ce n’est pas dû au 
froid ni à l’humidité de ces saisons mais au fait que nous vivons dans un 
environnement plus sec et plus confiné, avec davantage de promiscuité 
(travail, école, transports en commun..). 
 
Car le rhume est contagieux et se transmet par le contact avec les 
sécrétions nasales ou la salive, par les éternuements ou la toux. Sa 
période d’incubation va de 2 à 5 jours, de manière générale. Un rhume 
dure de 1 à 2 semaines environ. 
 
On ne peut guérir un rhume par l’administration d’antibiotiques car il est 
dû à un virus. Les symptômes accompagnant le rhume peuvent par contre 
êtres soulagés. Nous donnerons ici des remèdes naturels et peu onéreux, 
destinés soit à renforcer le système immunitaire soit à calmer la 
congestion nasale ou la toux. 

Petites recettes naturelles pour soulager le rhume… 
 

Pour décongestionner le nez : 
 
 Boire beaucoup d’eau (8 verres de 25 cl par jour au moins) pour 
préserver l’humidité des muqueuses et faciliter l’expulsion du mucus. 
Humidifier l’atmosphère de la chambre et des pièces de vie de la maison. 
Aérer . 
 

 Se laver le nez avec une solution saline que l’on trouve en pharmacie 
ou que l’on peut fabriquer soi-même : 
 
 Faire des inhalations avec de l’eau chaude additionnée d’eucalyptus 
trois fois par jour durant quinze minutes. Cela décongestionne, 
désinfecte et soulage les voies respiratoires. 

 
 Le bouillon de poulet. Pour aider à dégager les sinus tout en 
favorisant une activité antibactérienne et antivirale, prendre du bouillon 
de poulet chaud, assaisonné d'un oignon, d'ail, de poivre de Cayenne ou 
de piments forts. 



 
En prévention et durant le rhume : 

 
 
 L’ail :  actif contre les infections respiratoires. 
En frais : consommer l’équivalent de 4 gousses d’ail/jour (soit 16gr). 
Séché (de 2 à 4 gr en poudre) 3 fois/jour. 
 
 Le sureau noir : 
3 tasses par jour en infusion. On utilise les fleurs séchées (Infuser de 3 
g à 5 g de fleurs séchées dans 150 ml d'eau bouillante durant 10 à 15     
minutes) ou les baies en extrait ou en sirop. 
 
 Le thym : 
Il est expectorant (aide à évacuer les sécrétions), antitussif, 
antiseptique. 
En frais : une cuillère à soupe de thym frais/tasse d’eau en infusion : 
plusieurs tasses par jour dès les premiers symptômes du rhume.  
En sec : une cuillère à café par tasse d’eau. 
 
Parmi les plantes, on peut aussi citer la mélisse, la sauge en tisanes, 
éventuellement sucrées au miel. 

À votre santé et bonne rentrée ! 

 
Information du réseau sur le pays Rochois:  

« Veille Souffrance Suicidaire » 
Prévenons le suicide :  

 
Le suicide n’est pas une fatalité ! 
 
Fort de cette certitude, un petit groupe de bénévoles a été mis en 
place sur les six communes de l’ex Pays Rochois (Hengoat, Langoat, La 
Roche-Derrien, Pommerit-Jaudy, Pouldouran,Troguéry) . Il est encadré 
par une équipe de praticiens médicaux et il dispose de volontaires 
servant de relais dans les communes.  
 
Il s’agit pour ces volontaires appelés ”vigilants-veilleurs” d’ être à 
l’écoute des personnes confrontées à un mal de vivre passager ou 
durable. 
 
Lorsque l’on est face à ce type de situation de souffrance morale, il ne 
faut pas rester seul en ne comptant que sur soi pour reprendre le 
dessus. Il est préférable d’en parler à des personnes prêtes à vous 
écouter .dialoguer, se confier, envisager des solutions pouvant 
permettre de ne pas laisser le mal s’incruster et parfois, commettre 
l’irréparable.  
 
En cas de difficultés de cet ordre, il ne faut donc pas hésiter à 
contacter votre mairie qui vous mettra en relation avec «  le réseau de 
vigilants veilleurs  » susceptible de vous aider.  

Crise suicidaire, appelez :  
Le 15 ou le 17 

Centres et antennes Médico psychologique (urgences de jour) 
 CMP Trédarzec          :                02.96.92.95.55. 
 CMP Paimpol             :               02.96.55.37.40. 
 AMP Lannion             :               02.96.05.70.78.  
 AMP Paimpol             :               02.96.55.61.48. 

Accompagnement social d’une personne en crise : 
Maison du département Paimpol    :              02.96.55.33.00. 
Infirmière                                              :              02.96.46.67.20.  
  



Côté :  Livre  

Brigitte Jaguin, bénévole à la bibliothèque nous invite à découvrir les 
deux livres suivants :   
  
Pour les Adultes : 
 
 « Avant d'aller dormir » de S.J.WATSON. Edition 2011 
La révélation 2011 du thriller. Un premier roman que les amateurs du 
genre n’oublieront pas.  
 
A la suite d’un accident survenu une vingtaine d’années plus tôt, 
Christine est aujourd’hui affectée d’un cas très rare d’amnésie : 
chaque matin, elle se réveille en croyant être une jeune femme 
célibataire ayant la vie devant elle, avant de découvrir qu’elle a en fait 
47 ans et qu’elle est mariée depuis vingt ans. Son dernier espoir réside 
dans son nouveau médecin, Ed Nash … 
 
 « Un récit à la construction aussi machiavélique qu'époustouflante et 
un suspense de tous les instants. » 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
  
 
 
 

 
 

Les coups de cœur de Brigitte 

Pour les Tous Petits : 
 
« Regarde dans la nuit ».édition Petit Nathan 2012 
 
Un bel album où l'enfant peut compter, page après page, les éléments 
qui illuminent la nuit : 1 Lune, 2 yeux, 3 fenêtres, 4 phares de voiture, 
5 lucioles et... des milliers d'étoiles ! Sur chaque double page, un chat 
tout doux accompagne l'enfant...  
 
«  stimule le développement du langage, éveille le sens du toucher et 
favorise les échanges parents-enfants. » 

 
Vous pourrez retrouver ces deux livres à la bibliothèque 
municipale ainsi que de nombreux autres références …  
 
                                                    Bonne lecture à tous ! 
 



Le conte de Romain :  « Le korrigan de Milin Saëz » 

Au début des années 2000, un korrigan du nom de Toulz décida de s’installer sur la commune de Langoat. Vieux et fatigué, le vénérable membre du 
petit peuple choisit l’étang qui bordait le village pour couler une retraite tranquille… 

 
Le bruit courrait que les humains, passé un certain âge, se rendaient régulièrement près des sources d’eau chaude pour y reposer leur corps. Certes, 

l’étang de Langoat n’était pas à proprement parlé une station thermale, mais les pouvoirs du korrigan sauraient pallier ce problème sans trop d’effort.  
 

Toulz choisit un lieu bien abrité du sous-bois où les rayons du soleil perçaient par endroit 
la canopée de la forêt. La teinte vert émeraude qui se reflétait sur le tapis de feuilles le 
conforta dans sa décision.  

 
Ainsi, chaque nuit, alors que le monde des hommes s’effaçait peu à peu, le korrigan 

s’immergeait dans l’étang et, ses pouvoirs aidant, il faisait bouillonner l’eau si bien que son 
corps en rougissait. Il dut avouer que, une fois n’est pas coutume, les humains avaient eu le 
nez creux en se baignant de la sorte dans les sources d’eau chaude. Toulz passa alors des 
jours dormants et des nuits fumantes : une véritable retraite.  

 
Une nuit où la lune 

brillait haut dans le ciel 
étoilé, quelques canards 
vinrent se poser à la 
surface du lac. Les 
palmipèdes avaient 
visiblement pris la décision 
de profiter eux aussi des 
bienfaits de l’étang de 
Milin Saëz. Toulz vit tout 
d’abord cela d’un mauvais 
œil puis se lia d’amitié avec 
ses nouveaux voisins. Tous 
purent couler des jours 
heureux dans le village de 
Langoat. 

Aujourd’hui, Toulz vit toujours près de l’étang et il est d’ailleurs possible d’apercevoir 
quelques vapeurs persistantes au petit matin, signe que le korrigan vient d’achever son bain. 
De même, lorsque vous vous promenez sur le sentier qui borde Milin Saëz et que les canards 
s’éloignent, songez qu’ils cherchent surtout à prévenir Toulz de votre arrivée.  

 



La page de Lucie :  « Mare an avaloù ! » 

Cidre doux 
  
L’écume blanche jaillit 
De la motte comprimée 
Saignant le sérum des 
pommes rouges. 
Le caniveau de la table 
s’écoule abondamment. 
Une veine de velours dorée 
Découle de la cuve de 
chêne 
Avec un glouglou gluant 
Semblable au caramel, 
écumant, tourbillonnant. 
… Un jeune garçon aux 
cheveux blond 
Penché. Attentif en 
aspirant 
Avec sa paille le jus 
engendré 
- Il ne faut pas trop 
Alanig… 
Le cidre doux est traître ! 
Dit un vieux monsieur… 
  
Anjela DUVAL, décembre 
1970 

Sistr dous 
  
Eon gwenn a chintr 
Eus ar voudenn vrevet 
O wadañ gwad an aval ruz. 
Kan an daolenn a ziver druz. 
Ur wazhiad voulouz 
alaouret 
A ziruilh er penton derv 
Gant ur gourgouilh gludek 
Karamelheñvel, eonennek, o 
troenniñ. 
… Ur paotrig blev melen 
Stouet. Aketus o sunañ 
Gant e blouzenn ar chug o 
verañ 
- Arabat re Alanig… 
Treitour eo ar sitr dous ! 
Eme ar Paotr kozh… 
  
Anjela DUVAL, miz Kerzu 
1970 

Krennlavarioù 
Gant amzer en em gav taouledet 
Avaloù ha pennoù kalet. 

Proverbes 
Avec le temps murissent les 
pommes et les têtus. 

3 4 

6 

Ober sistr 
 
Naetaet e vez an avaloù dindan 
an dour. Malet e vez anezho gant 
un drailherez. An avaloù drailhet 
a vez lakaet er saier plastik 
(graet e veze gant plouz 
gwechal). Savet e vez an 
dorchenn  (5) gant 5 pe 6 
gwiskamant avaloù 10 pe 15 
sañtimetrad a devder pep hini. 
An ebeulioù (4) a vez staliet da 
gentañ war an dorchenn hag ar 
gazeg  pe  ar  maout (3)            
goude warno. En gwaskañ gant 
barrenn (2) ar gwatserell e tiver 
ar chug (6).  

Faire du cidre 
 
Les pommes sont nettoyées 
à l’eau. Elles sont broyées 
dans un broyeur. Les 
pommes broyées sont mises 
dans des sacs plastiques. La 
motte (5) comporte 5 ou 6 
couches de pommes de 10 à 
15 cm d’épaisseur. Les 
morceaux de bois sont 
installés sur la motte : le 
poulain (3) en premier suivi 
de la jument (4). En 
pressant le pressoir à la 
barre (2), le jus (6) 
s’écoule. 

Ar viñs / la vis 



oCôté détente : 
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Du 03 au 16 Novembre 2014 
 

Animation 
à la boulangerie Ollivier 

La quinzaine de la croquise :   
Dégustation de différents   produits 

  et tombola gratuite    

le mardi 11 novembre 2014 
 

Cérémonie pour le 
 100ème anniversaire de 

 l’armistice de la guerre  
1914 / 1918 

Repas à la salle des fêtes 
à l’issue de la cérémonie 
Organisé par l’U.F.A.C. 

 

Le dimanche 07 décembre 2014 
 

TELETHON 
À la salle des fêtes 
Ventes de crêpes 
Concours de belote 
Rando – marche 

Organisé par le Comité des Fêtes 
Au profit de la recherche médicale 

 

Le dimanche 14 décembre 2014 
 

Sortie cinéma 
Organisée par 

 le Comité des fêtes 

Le samedi 06 décembre 2014 
 

Convoi de 300 motos entre 14h et 15h 
Au profit des enfants de Trestel 
Organisé par Les Dragonotes 22 




